
Jeudi 30 Avril. Année 1835. — N*. 100

MUNICIPAL, PROVINCIAL ET NATIONAL.

AN GrLETERRE.
IcnJres, le a6 avril. — Le Courier félicité son 
rlide la reflection de sir John Hobhouse à Not- 

, cette e'iection s'est faite dans le plus
lod calme 
lté.

aucun adversaire ne s’était pré-

m favorables. On s’y attend avec confiance à la 
Section de' lord John Russell.
— Par suite des nominations dans la nouvelle ad- 
inistration, dit le Courier , neuf sièges! occupés 
»des membres écossais sont devenus vacans , et 
sjournamc d'Ecosse reçus Ce matin , ne contien- 
ut rien d’où l'on puisse conclure qu’il y aura
l'opposition à la réélection des membres sor- 

ins. ; . .
1-M. Van de Weyer, ministre belge, a fait 
tr une visite à lord Palmerston au Forcing office. 
-Le vicomte Melbourne s’est rendu hier, pour 
première fois , au bureau de son ministère pour 
travailler.
- On a reçu des nouvelles de la Barbade , en 

île du r r mars-; elles annoncent que le bill de 
Mancipation des nègres ne cause aucune des suites 
inestes quon avait tant craint, et qu'à peu d’ex- 
plions près, les nègres s’accommodent fort bien de 
tat d'apprenti où ils sont placés.
-■Un paquebot qui a fait voile de Verra -Cruz 
tique.) a apporte' une lettre de celte ville en 
*le du 14 mars. Elle porte que dans la nuit du 

février , la-garnison, du château de Saint-Jean 
“ta s'était révoltée et avait arrêté le gouverneur. 
*lemlemaia, les troupes insurgées attaquèrent la
™e I mais furent repoussées. Rentrées dans le châ- 

»II..------r. . _________ j,. h...... ....

par la rue Richelieu, le Louvre et la rue Dauphine, parler plus liant Nnn. ,, ,
En traversant |P P„n* i\r0..f „„ 1 , * * Plus naat* Nous remarquons cette phrase :. uarersaiu ie i'ont-JXeut, ces messieurs chan- o La Franp» ,i„ i„ i-i . i ,

sZf .d„" ^«mbourg. Sur le pont ] motifs de M. le ministre, en fait résulter que nousKe* .y « m iiidiauii «u ijuxenioourg. our le pont
-Les nouvelles du comte de Devron sont tour] SaintMichel quelques uns de leurs amis les ont sa-
... t .1.1». A.. n’tf «ffan/I T MT art n/vnhonna a I o I (1P< Mil P >3nf /In !.. J\T ___ ’ 7 /   A I Ilues du chant de la Marsaillaise. Quelques dou 

zaines de curieux s’arrêtaient dans la rue de la Harpe 
P°nr voir défiler les voitures Du reste , la tran- 
qui II i té publique n’a été aucunement troublée. Les 
scènes de la soirée d’hier n’avaient rien d’alarmant et 
n étaient que ridicules. L’autorité ne s’est pas mé
prise sur ce caractère et n’a pris aucune mesure ap
parente. On ne rencontrait pas dans la ville plus de 
patrouilles qu’à l'ordinaire;

Il faut rendre justice à qai le mérite. Les chefs 
du parti républicain , qui pour la plupart sont au 
nombre des accusés , ne négligent aucun effort 
pour empêcher toute manifestation de leurs adep
tes pendant le procès. Ils réprouvent hautement
tout projet d’attroupement, de scènes tumultueuses, 
et pour forcer leurs amis à rester tranquilles , ré
pandent le bruit que le gouvernement désire une 
émeute. La Tribune elle-même parle de calme et 
dignité.

La population de Paris croit sérieusement à la 
sincérité des intentions exprimées par le parti ré

ne sommes plus à l’état de crise, que nous ne som
mes point encore à l'état normal et tranquille, 
mais à un état intermédiaire pour lequel M. le mi
nistre a inventé une qualification fort heureuse en 
I appelant état de défiance et de circonspection. M. 
Saubat critique vigoureusement le système de la re
sistance et termine en votant contre le projet 
de loi. r ‘
. Dans la séance de la chambre des pairs de ce 
jour, M. de Rigny,au nom du ministre des finan
ces, retenu chez lui, a présenté à la chambre le 
projet relatif aux i5 millions à accorder aux Amé
ricains. Dans l'exposé des motifs , 'M le ministre a 

1 fait entendre que le président Jackson ayant, comme 
Js le gouvernement français, rappelé son chargé d’af-,
faire, la France n’ira pas au devant du gouverne
ment des Etats-Unis pour renouer des relations in
terrompues en ce moment et qu’elle attendra pour 
exécuter le traité jusqu’à ce que des explications sa
tisfaisantes aient été données.

On assure qu’il n’y a pins qu’une difficulté à 
1 acceptation du ministère de la guerre par lè tiiaré-
PLal ____Il____  . 1 -, ■ .

.... . v — v — f—- • - . nu uiiiiisiere ae ia guerre parie in
publicam, et ne craint aucune manifestation à l’occa- chai Maison. Son excellence demande qu i! ne lui 
sion du proces. On connaît d’ailleurs son impuissance j soit point nommé de successeur à St.-Pét rsbourg 
actuelle depuis 1 adoption des lois sur les associa j et que son traitement d’ambassadeur , nui éqüivant 
ions et les armes de guerre, et l’on sait qu'il ne j au traitement de trois ministres , lui soit conservé 

j *ul est pins possible de produire autre chose que intégralement.
1 des rassemblemeiis tumultueux incapables de tenter

Jn,elles persistèrent dans leur rébellion jusqu'au g la moindre collision avec la force année , si nom 
lrsi ou , forcées par le manque de vivres , elles se i breuse dans la capitale.
M soumises au commandant de ,a ville. Il ne faut attacher aucune importance aux scènes
TU J‘mes Raconte que trois lettres de change J de la soirée d'hier. En toute autre circonstance, 
« sur le trésor et acceptées . ont été présentées PuPS *Pra;Pnt n „ [)as (|e

sensation , tuais on l'explique ainsi : Le paie- 
)llt en question était pour des subsides qui ne 

pas encore votés; ia direction de la banque 
u a,t donc être consultée , ce qui a donné lieu 
,jj „us ' easùile les directeurs out décidé qu’il se 
elle*'* lutteur aux lettres de change, quoique 
... Iuai'ehe fut irrégulière, plutôt que de laisser

ditionnèe.
— On connaît de’jk la force des détachemens 

fournis par la garde nationale à l’époque du grand 
procès. Voici, d'après les informations que nous 
croyons exacte-, quel sera le contingent de la 
troupe de ligne : Trois bataillons d’infanterie sous

Deux nouveaux prévenus de Lyon, MM. Di
dier et Bertholat , ont écrit à M. Pasquier , Qu'ils 
se consli tu. raient prisonniers le 3 mai prochain.

— Un journal, en annonçant la conclusion d’un 
arrangement entre M. Jacques Laffitte et la banque, 
ajoute que 1 intervention du roi u’avait été nulle
ment nécessaire. Cette erreur, n’ayant pas encore 
été rectifiée, le gouvernement de la banque ne 
croit pas pouvoir différer plus long temps à rétablir 
les faits.

Malgré une réduction considérable que la banque 
a accordée sur les intérêts convenus, elle n’a trouvé 
le complément des garanties qui devaient lui être 
données qu’au moyen d’une paiement de 1200 mille 
francs fait par la liste civile à la décharge de la

“spirer une circonstance aussi extraordinaire que
“paiement d’effets tirés sur le trésor.

f . FRANGE.
arjSriî,’ a7 avril. — Le cours de M. Royer-Col- 

1 w frouble hier par des vociférations et des 
lapj j Les perturbateurs étaient pour la plupart 

. salle. Le grand nombre d’auditeurs at-e|Uifila'lec^U* e*a*eut venus uniquement pour assister
arese*ou du professeur restaient, sauf de très- 
,e e*ceptions, étrangers à ces scèoes scandaleuses. 
“ leç° e®seur -celle fois s'est vu forcé d’abandonner 
Co0**’ . hjuiulte dominait sa parole. 

ie ,7e d se retirait, une centaine de jeunes gens 
>te. SS 'es classes, les uns en habit , les autres en 

ae ! °'d voulu l'accompagner jusqu’à sa demeure, 
.......... .. - -

■------1 -------------* 0 ’ -*• * u iiiiauici ic NUUS . * ' --------------- ------------------- .... Ö

les ordres d’un lieutenant-colonel ou d’un colonel , 'de,le Personnelle de M. Jacques Laffitte. Ce
nOIIV aJCAQ rl l«AHe t\a oo volaem /innviimn.l/f« __ __ I n ! (T16IIL - l'Ufill VAlPIIP Pnill ni Uni o oln ofTanlnrdeux escadrons de cavalerie commandés par un chef 
d’escadron , deux pièces de campagnesous les ordres 
d’un lieutenant ; l’artillerie et la cavalerie resteront 
dans les cours du jardin.

— On assure que M. le ministre de la justice, 
dans* une circulaire spéciale adressée à MM. les prô- 
cureurs-généraux , engage ces magistrats à s'abste
nir de défe'rer aux cours royales les délibérations

paie-
mént, reçu valeur comptant, a e'té effectué lé 3 
mars dernier, en traite de coupes de bois à loii£ 
termes, et que la banque a admises à compte,

(.Tournai de-Paris.)

NOUVELLES D*ESPA.GNE.
On écrit de Madrid, le i8 avril î 
« La discussion des procuradorès sur la dette in

?ripnrp «PPfl innuii! Min m J» ..!.. ___ •.

ovence, n“ ao. M, Royer-Collard était
is Uno tv/siié-ui, — _. — i am t ■, .-is ‘tçur4' ». ’

à leur

» — -r» ——• --- j ;— ------- ------
1«sui'.'*aus UQe vo'ture que les perturbateurs n’out

Tg . mj»|„ .1 tv'rvnl .»a. «onrvnnâ O I Il r nrniot
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que les conseils de discipline pourraient prepdre térieure , sera nioiiis animée qu’on ne le crpyai 
3o mars. M, le ministre fait mezzo termine .dont on a fait justement boi

cnlonnpl rpndn nur lo or...» flPlir h iVT. IVf ^ t’I i I1C7. flp lü R nc-i 1. t
sur l'ordoiinaiice du 3c, ..,,.,srr 
observer que l’arrêt solennel rendu par la cour neur à M. Martinez de la Rosa, facilitera la céiidlu
royale de Paris suffit pour éclairer les membres du »ion de cette affaire’. Il s’applique' aux biens nàtio
barreau sur la limite de leurs droits , et qu’il se- natix . dont la moitié au moins de la chambre de
rait par conséquent inutile de provoquer île non- j mandait la restitution en principe. On est d’aecor
velles décisions, à moins que les termes dansjes-1 dé décider que les acquéreurs dépouillés rentre 
quels seraient conçus les avis que pourraient donner j ront dans les biens achetés par eux s ils l’exigent 
les conseils ne fissent au ministère publie up devoir , mais qu ils auront la faculté de reprendre en effet 
dé les poursuivre. (Moniteur du Comnterce.) | publics les sommes qu ils employèrent à ces achat 

. i— -i ~ -i- » ' -—-- 1 eP i8i3. Oc , comme la valeur de ce papier s;eslimit*Cn,mais il» n put pas renoncé à leur projet _ Aujourd’hui à la chambre des députés a corn- en 0r > comme la valeur de ce papier s
fee v es jusqu à la,rue de Provence en sè tenant mencé’ la discussion sur les fonds secrets. ' considérablement accrue, il est probable que la pli
Hi,i (t ‘*s et en chaulant ia Marseillaise. Ils ont! L’ordre du jour appelle la discussion da pro- :P®rt Centre eux préféreront ce hiode d’indéinnit
ir°ssi\-ay.ei"St^ ^ou*' Paris sans que leurs rangs se soient jet dé loi portant demande d'un crédit supple'- —On assure que lord Elliot invitera don Carl« 

n u un seul .......i. t - — 1 - ■ ................ »... —Ue r. j-uiï seid individu pendant la trajet, 
kflit^ l^ule cortéoe est resté nnelmu. leicortège est resté quelque temps rue 

est rentré dans le faubourg St-Germain

, " J«-,. appelle la a...... .............. — ;---
jet dé loi portant demande d'un crédit supjdé- 
inentaire.

M. Saubat lit un discours d une voix très faible ; 
la chambre 1 invite plusieurs fois mais inutilement à

a ne point se faire illusion sur de prétendus sécou 
qu il pourrait tirer des provinces du Nord, car ci 
provinces ne sont pas disposées à lai en fournir , e



le fussent-elles, que la France et l'Angleterre s’oppo- 
leraient à la réalisation de leur désir.

(Feuilles de -Madrid.)
_On écrit de Bayonne , 22 avril :

la« Le général Mina 11e conserve pas la vice- 
royauté de -la Navarre , comme on l’avait dit d a- 
bord. C’est le général Benedicto qui le remplace 
dans ces fonctions. «

BELGIQUE.
CHAMBRE DES REPRESENTAIS- 

Séance du 28 avril, r- 'le titre premier de U loi cora-

M.

T rpr 17 TP oq tvn TL I ‘T110 ce fr,’ceiir <1 épicier a fait a ce panvredia
LIEGE; LE 29 AVRIL. ble de maçon, qui vient a la barre , la tête envt

Herman, sculpteur, rue sur Meuse, n* 366, | bandelettes MU’a invité à boire un co«p;
■vient de terminer le buste de'feu M. Ansiaux :; quoi- 1 Çe maÇ011 1 CIU' ne tetase jamais un épicier quand 
que manquant des matériaux nécessaires, notre j r^alre • en a ,bu tleux> _e" ,a, ,bu t,rois * en a h>

niunale amendé par le sénat, est transmis à la chambre.
M. le présidant : La chambre veut-elle renvoyer le projet 
sections ou à une commission« % . _

M. Elo y de Burdin ne : Je demande le renvoi a une commis -
»ion nommée par la chambre. •<,

M. Vumartier :-Celte mesure serait complètement insolite ; 
il ai y a pas d’exemple d,'une loi renvoyée à une commission 
nommée parla chambre. Songez , messieurs, que la matière
eit de la lus haute importance qu'il Vagit d'un projet , tel 

.... j — ^Ko.,.1^0 sciait une véritable-qu’il est renvoyé, par l'aUtré chambre , 
centre-révolution. >

M. Elav de bur.dinne insiste .pour te renvoi a une coinmis-. •* .. ■ _ _ _ ___  1- I,.: «

jeune sculpteur est parvenu , dit-on , à faire un buste 
d’une parfaite ressemblance. On peut le voir et en 
juger dans ses ateliers.

— Un journal de cette ville contient la lettre sui
vante de M. Fleussu:

» Monsieur, je viens de voir, dans la correspon 
dance d’un journal de Bruxelles , mon nom mis en 
avant à l’occasion des prochaines élections par le 
district de Liège ; décidé que je suis , à ne point 
accepter de candidature , je vous prie de vouloir 
faire connaître m» détermination à Messieurs les 
électeurs par la voie de votre journal.

» Liège, le 27 avril. S. Fleussu,. »
— La clôture de notre année théâtrale aura lieu 

demain jeudi. Déjà plusieurs de nos premiers sujets 
ont expédié leurs malles, et ils l’ont fait, il faut le 
dire * ------ »» » »»« v.,3 ,_t ___ , avec un peu trop de precipitation; car il en

sion. Le pays attend «vec impatience la lui communale ; elle a I egt à |% représentation d’hier , un incident
«nïuve^X déMIs.6 |qoi «wait pu exciter quelque mécontentement

M. l)ubus. Si la lui a été suflisamment examinée % les sec-I M“e Prévost et M. Teissere ont du jouer leur roie 
(ions pourront nommer leurs rapporteurs sans'délai, et je j Ju pr£ uux Clercs , avec leurs costumes de Gus

tave : Bien est résulté pour le public de s etre mon-ne Vois aucun avantage à nommer une commission. Le ren
voi en section, est conforme à la roarctie que nous avons I,.... , * , ' , ... rarl-ipté
toujours suivie', et .1,ne-serable devoir obtenu la préférence. | tré indulgent car ces deux artistes outjacfaete;ou ours suivie, ci n me ->oiuu,c ...... - ,------ . ~ I ,,. . ° , -, , , , i

Le renvoi en sections mis aux voix par appel nommai , I 1 inexactitude de leur costume , par la mameie dont
après deux épreuves douteuses , est prononcé par 3l voix
contre 30. . ., - , , . . -,

La chambre entend un rapport sur quelques petitions. 11 
ne donne lieu à aucune .discussion , et tes conclusions de la 
commission sont toutes adoptées.

M. le ministre de l'intérieur présente un projet de loi 
portant allocation d'n 11 crédit de 80i),00ü fr pour la construc
tion d'un canal , pour la cau-alisatiou de la JNellie.

Ce projet sera imprimé , distribué et renvoyé à une coin- 
mission , qui sera nommée.par le bureau.

M. ’Dumontier. Voilà déjà plusieurs projets que l’on nous 
présente, afin d’obtenir ues crédits-, mais il ne suffit pas de 
voler des dépenses . il faut encore savoir avec quoi on le» 
couvrira. Je demande donc que M. le -ministre des finances , 
nous présente un état de situation du trésor public.

■ M. d'Unart, ministre des finances. Le gouvernement ne 
s'est jamais refusé à fournir, aux sections da ia chambre les 
rénseignemens qu’cites ont demandés. Si la chambre croit 
.aujourd’hui avoir besoin de l’état demandé pav fl honorable 
préopinant, je m’empresserai de le faire dresser.

Il n’y a plus rien à l’ordre du jour.
M. Dubus propose de fixer à vendredi la discussion du 

rapport sur l’instruction publique. — Cette proportion eit 
adoptée. é

M. le président. Nous alloas procéder maintenant au re
nouvellement des sections.

M. Devaux : Vou* venez de fixer à vendredi la discussion 
du rapport sur l’instruction publique ; mais il y a d abord une 
question préliminaire à résoudre. La chambre n a jias encore 
•décidé si l’on disjoindrait l’enseignement supérieur pour s’en 
occuper séparément. Nous ne pouvons donc aborder la discus 
sion de là loi , sans préalablement decider sur ce jioint. Il tau- 
dra donc commencer vendredi par déterminer de quelle partie 
de la loi on s’occupera. pOui ! oui ! )

M. Vssmet : Je demaude la parole , non pas pour parler sur 
Tobjet qui est en discussion, mais pour demander que M. 
le président -engage les sections qui sont nanties de la pro
position sur le coton, à s'occuper sans retard de cet inipor- 
-taui objet.

Trois sections ont déjà achevé leur travail et nommé leur 
rapporteur , mais aussi longtemps qué les autres ne s’en oc
cuperont pas -et ne termineront pas leur travail , la section 
centrale ne pourra se réunir et commencer ses délibérations.

Messieurs, je ne douté pas que vous ne sentiez toute l’im
portance d’une question , telle que celle de l'industrie coton- 
•niêre, dont la solution vous est demandée. J’ose donc 
espérer que les sections eu rèlard apporteront de l'empres
sement pour s’occuper dé -ce travail et jiour le terminer.

•M. Dumortier observe sur la proposition du préopinant, 
que, quoique toutes les pièces de Tenquête cotonnière lie

■ fussent pas encore imprimées , plusieurs sections se sont 
occupées de ta proposition des 24 députés des F an ires,

. il insisie pour que te travail des dites sections soit annulé 
et qu’ils lecommenceut de nouveau leurs délibérations sur 
la proposition.

hr. 'Besmet II est vrai , comme vient de vous le dire 
Thouorable député de Tournay, que les pièces de l’interro
gatoire ne sont toutes imprimées que depuis fort peu de 
temps ; car ce n’eit seulement que tuer soir que nous avons 
reçu les dernières. Il doit vous paraître très éirange, qu on 
art eu besoin de plus d'un mois pour faire imprimer les 
pièces de l’interrogatoire -, eest une chose qui ne s’explique 
point; car cet interrogatoire u’était pas si volumineus.

Quoiqu’il en soit , j ose me fiatler que la chambre mettra 
tout l’emjiressement quelle pouira à s’occuper de ta ques
tion cotonnière , et accordera aux fabricans la solution qu ils 
demandent depuis trois ans, et les mettre à même de ju
ger s’ils peuvent continuer leur fabrication et s’ils ont as
sez de protection pour pouvoir cunserver leurs établis,emeus

iis ont chanté leur rôle. Dans l’air du 2* acte 
M**, Prévost a reçu plusieurs salve» d’applaudis- 
semens mérités ; M. Teissèr# a chanté son air du 
i*r acte , avec uu goût et une pureté de voix remar
quable.

Nous dirons aussi un mot de M. Lemaire , et
rappelerons à cette occasion que la représen- 

n à son bénéfice a lieu aujourd'hui. Cet ac-
nous
talion à son bénéfice a lieu aujourd' 
leur a joué hier une Passion avec sa verve a
coutumée. Dans un couplet final qu’il a ajoute a 
la pièce, il a annoncé qu’il allait quitter cette 
ville , et a formé le vœu que cet acte da separa
tion ne fut pas un acte de divorce ; nous le dési
rons comme lui.

— L'Eclaireur de Na mur dit tenir de bonne 
source qu’une nouvelle liste de décorés de la croix 
de fer vaparaître inéessamment.

— On lit ce qui suit dans le Courrier belge :
Au rédacteur du Courrier Belge.

» Monsieur, dans votre numéro du 2Ô avril, vous 
annoncez à vos lecteurs ma nomination aux fonc
tions de préposé au péage du chemin de fer, fait 
que j’ignorais et que j’ignore encore.

n Vous vous êtes permis à cette occasion , quelques 
réflexions dans votre journal. Je vous prie , mon
sieur, de me faire connaître si, dans vos intentions, 
elles ont un but personnel, et si elles sont dirigées 
contre mon caractère. Lignac. »

D’après les renseignemens que nous avons pris, 
nous déclarons que c’est par erreur que nous avons 
annoncé la nomination de M. Lignac aux fonctions 
de préposé aux recettes de l’exploitation du chemin 
de fer ; nous ajoutons sans hésiter , car il faut 
être juste avant tout , que ce n’est ni sur la per
sonne ,’ni sur le caractère de M. Lignac, que tombe 
notre attaque , mais sur le Politique de Liege et sur 
le* doctrines de ce journal.

— On écrit de Fiessingue, le 24 avril:
« Le transport de troupes coloniales, fort de 5 

officiers et de no sons-officiers et soldats, parti ré
cemment de Hardèrwyh est arrivé ici hier et a été 
immédiatement embarqué à bord du navire mar
chand le Macassar (1), commande par le capitaine 
H. Poppen. Ce navire mettra à la voile pour Batavia 
à la premiere occasion favorable. »

— On écrit de Berlin qu’un nouveau congrès aura 
lieu à Londre* pour L’arrangement des affaires hol
la ndo-belges. (J- de Eeipsick.}

_Il y a farceur et farceur. M. Leclercq, qu’une
petite assignation amène devant la police correc
tionnelle de Paris, est un mauvais farceur, Savez-

vingt. Lorsque le maçon a été bien bu, comme ou 
dit, bien disposé à toute espèce decharge, et dans 
l’impossibilité d’en empêcher aucune, il lui afait 
sur le chef une ample immersion d’essence de thé- 
rébentine. Puis , approchant uue chandelle de lé-J 
paisse chevelure du Limousin, il a beaucoup ri n] 
montrant aux buveurs ses compagnons, la tête en-| 
flammée du pauvre diable. Malheureusement ses 
efforts pour éteindre l’incendie qu’il avait allumé! 
ont été inutiles j le feu , après avoir consumé les clie-j 
veux, a atteint le cuir chevelu et causé, à cet homme 
de profondes blessures et d’intolérables douleurs. Au-J 
jourd'hui le maçon se présente devant les magistral!; 
en demandant des dommages-intérêts.

« L’épicier, dit-il, m’a pris pour une chandelle de 
six ou pour un lampion de quinze sous , et l’affaire 
ne peut pas se passer comme ça. Il m’a mis le feu 
au toupet : je demande 5oo francs de dommages- 
intérêts, et M. Leclerc est trop juste.pour dire que 
ce n’est pas à juste prix. — Je ne disconviens de 
rien, répond Leclerc ; j’ai eu tort et je ne m’excuse 
pas; il fallait que j’eusse perdu la tête. Je demandt 
à être condamné; mais parole d’honneur, je nj 
conçois rien. J’étais aussi en train que monsieur, 
et il paraît que sans le vouloir, je lui ai versé sut 
la tête de l’huile d aspic en croyant lui donner u» 
baptême liquide et histoire de rire. Il y avait là mil 
chandelle , et le maçon en dandinant sa tête s est mi 
le feu à lui-même. Ce que Messieurs les juges ferou 
sera bien fait, je n’eu rappelle pas. » , I

Le tribunal, après enavoir délibère , declareLî 
clerc coupable de blessures par -imprudencè, et 
condamne à 16 fr. d’amende et 200 fr. de don® 
ges-intérêls. ,

Le maçon : Non , président, il y a erreur ; cfc 
500 francs que j’ai demandé. Je ne puis pas 
cela à moins.

M. le président : Il y a jugement.

CONSEIL DE REGENCE.
del

Séance du 27 avril, — Le conseil soccnpe 
réclamation des desservans des succursales t e 
Antoiue , St.-Gi'lles et Sl.-Vincent, ten<1„a'‘8ef j 
qu’il leur soit alloué une somme de 2070 
centimes à titre d’indemnité de logement.

Sur le rapport de M. Pivrcot, et sur ses co ^ 
sions conformes, cette réclamation est ie)®.e- 
tendu que d'après l’article ito de la col,s 
aucune charge ne peut être imposée aux 
paillés, sans l’assentiment du conseil mu"^,
que l'art, i l7 met les traitemens des iun|islr
•*. „ , 1 . ..... 1 ...x LvrtalPAcultes à charge de l’état ; le mot traitement

s’entendre dans -un sens général.
Deux délibérations de ladministration 

ces civils de Liège, sont soumises aw11
du conseil. La première est relative a , ^
mens en marbre blanc . à élever à la ni •lULiiii lu luanjic uiatic . « . . __..Jpal
feu MM. Lonhienne et de Trappe, a Se -erj 
mémoire de feu M. Ansiaux. Les deux pre
feraient i5,oqo fis., le 3” 5oo fr. ^

Il résulte des délibérations que • t ( 
et Trappe' ont fait des legs considéra » 
celui du t»r s’élève à a45,5oo fr. j,

M. Piercot, qui présente^ette^ aftakt
de ne pouvoir y donner son ^^- ^^^^,,
pour les monuinens en laveur u®» p^ecti011

au pays.
Aiii-èj le renouvellement ’de» sections, la »éance est levée à 2 

heures Sjl et renvoyée t vsudiedi 3 «idj,

(t) Le Macattar est un de» nombreux navires qui . depuis 
notre malheureuse révolution, out égtigré du port'd'Anvers 
en Hollande.

tendu qu’un décret impérial ,Pe.IjL11^iljraiellt déjd 
monuinens dans le seul cas ou i s doBal11*
cette volonté dans leur testamen pu d

Quant à M. Ansiaux, dont le 
par tous les Liégeois , il y aurait Pe^.!)â qoulT»1 
de lui ériger uu monument, “„iTüu’on 
fait observer un membre du co > 4 ^ 
le considérer comme un bienlai e » 
appliquer le décret impérial. déliHéi’31.1"

Toute résolution relative a ces ajmjssio» a^‘
est suspendue jusqu’à ce que la corn aî[re s «
nistralive des hospices ait Mit il0mm3§e , 
aurait pas d’autre moyen de rem a et
mémoire de MM, Lonhienne, de F 
siaqx.



Le conieil »'occupe enäaite d’unà demande d'ali-1 _ On distingué parmi 1« malade* guéri* t.M, fe.Profe«eurLe conle.1 .occupe ensuite ouu."T. Dunaime , Mde/Leclerq, femme du notaire et M Charles 
renient par les usiniers des Vennes, et il autorisa Dumont, médecin de la faculté de Paris. Ges résultats mes-
les hospices à plaider contre les sieurs Herman . 1 —i—». :.~i:----- .. — i- a..,m. r**..» Mr* annliaue
Lcnaers” et consors, sauf l’approbation des

Herman , I indiquent que le fluide électrique peut être appliqué 
états- I suivant le mode de transmission , aussi bien comme sédatif

tonie, pour l’éclairage au gaz par la résine.

MODES PARISIENNES.

les
JjCnaers. ,«». ’ I que comme stimulant,
deputes. v 1 . 1 Y*** S L’électricité, développée i l’aide des ingénieux appareils

Enfin le conseil se forme a huis-clos pour l^xa-l ^ ^ cs| devenue. da»s ces derniers temps, une
men du rapport du college des bourgmestre et eche*J spécialité importante de la thérapeutique et un puissant auxi 
vins sur les experiences de la maison Huens et com* 1 iaiie de la médecine dans les affections chroniques , nerveuses

On se rend facilement compte.du parti avantageux qu’on 
peut tirer de ce nouveau mode d’électrisation , toutes les fois 
qu’il j a indolence dans les mouvemens organiques 9 langueur 
dans les actes de la vio et affaiblissement dans la puissance 
musculaire. Sa sage administration dans la plupart des affec
tions chroniques y ne peut que ramener les forces dans pn 
degré de développement qui permet à la nature et» 1 art de 
tenter des efforts utiles pour conduire la maladie à une heureuse 
issue ou fairêler dans ses progrès.

Le traitement électrique par frictions, opérant d’une ma
nière douce et sans malaise pour les malades est également 
très-opportun pendant les convalescences dont il tend à abréger 
la durée en faisant cesser toute concentration par le retour de 
la circulation plus libre et plus active dans les vaisseaux 
capillans et en remédiant aux causes d’atonie qui déterminent 
des rechute* souvent si chaiiccuses.

Dam les magasins de nouveautés famés, la soie à carreaux 
Mt toujours IVtoffe la plus fashionable , le fond giroffléc est 
la nuance qui nous a paru la plus distinguée. Les cols sont 
toujours prodigieusement grands; les broderies les plus nou
velles sont des bouquets de rose; la broderie est très en re
lief. Les rubans écharpes sont tous à carreaux, avec une 
fleur tramée dans un des carreaux qui est blanc. Les cein
ture* destinées à acompagner les robes unies sont également 
à carreaux. Les souliers qui paraissent devoir être adoptés 
celle saison, sont en maroquin anglais , aile de cantharide 
ou acajou. . . .

, - Les çalotes , si haute* et si pointue* la saison clarniere , 
sont aujourd’hui basses et assex larges ; les passes des capotes 
de toilettes sont évasées sans être aussi relevées du devant 
que parle passé ; les capotes de négligé sont toujours baii- 
sanles, mais ne ressemblent en rien aux petits chapeaux bais* 
sans <Jçs saisons précédentes. Le poult de soie et la paille de 
rix sont à peu près le* seules étoffes qui «oieut heureusement 
employées.

Le blanc et le paille dominent en ce moment ; les merveil
leuse» affectionnent aussi le bleu , l’écrû et le lilas, glacé de 
blanc. On pourrait donner aux nuances actuelle* le nom d’zVi- 
iamssables, tant elles sont diaphanes , douces et prismati
que*.

MAGASIN
DE

SOIERIES ET INDIENNES , 
RUE DE LA. RÉGENCE.

Mlle. Josephine NALINNE a l'honneur d’annoncer SON 
RETOUR de PARIS , où elle a fait un CHOIX varié des 
premières nouveauté*.

Son MAGASIN de Soieries est toujours fort bien assorti, et 
elle peut les offrir aux prix les plus avantageux. 46A

ETAT CIVIL DE LIEGE , Du 28 avait.
Naissances : 2 garçons, t Allé.

Déc h : 3-garçons, 1 fille, 3 hommes, savoir: François 
Truillet, âge de*72 ans , militaire pensionné , rue Pierreuse , 
»poux de Marie Barbe Blanjean. — François Dedornt3 , âgé de 
48 ans, brigadier-chef à la première compagnie de la troisième 
section d’ambulance, en garnison en cette ville , célibataire; 
—. Pa.cha! Jean Benoit , âgé de 30 ans, fruitier, quai 
d'Avroi, époux en deuxièmes noces de Marie Marguerite 
Demoulin.

-ItOttraXE STATION DE PAKETBOOTS EN ANGLETERRE.

Un des chemins de fer les plus étonnans que l’Angleterre ait 
encore construit est, sans contredit, celui qui , sous lei aus
pice. du gouvernement, est dans ce moment en construction. 
Un sait que Falmouth est la «talion ordinaire des paketboots 
et des bateaux à vapeur servant aux communications de l'An* 
jlclèrre avec ses colonies.

Quoique cette ville soit à 269 milles de Londres, elle avait 
Aé choisie par le motif quelle offrait moins de retards pour 
l’arrivée et la sortie des vaisseaux dans Ira temps où régnent 
h» vents d'Est et d'Ouest. Cependant, ce point présentait en- 
Wie par fois des obstacles qui étaient d’autant plus nuisibles I 
Çue dans beaucoup de cas ;une grande promptitude 
<hns la communication des nouvelles commerciales et 
politiques arec les pays étrangers, était extrêmement ur- 
4«ote. C’est ce qui a engagé le gouvernement à changer la 
fatum de Falmouth et d'en établir «ne nouvelle , non en 
Angleterre, mais à l’extrême côté Sud-Ouest de l’Irlande. Ce 
Çui l'éloigne, encore d avantage du principal siège du com- 
■erc« britannique', mais les progrès étonnans du nouveau 
®ode de communication , donnent maintenant les moyens de 
hire, pour ainsi dire, disparaître les plus grandes distances. 
Un «ipèrs en môme temps que la communication de i'Air- 
lleterre avec ses colonies par l’Irlande sera avantageuse à 
•«nier pars.

THÉÂTRE ROYAL DE LIÈGE-

Aujourd’hui mercredi , 29 avril , abonnement généralement 
suspendu, au bénéfice de M. LEMAIRE sind, la dermerere. 
présentation de Gustave III ou le bal masqua , grand opera 
historique en 5 actes et à grand spectacle, galop et costumes 
nouveaux; précédé parla première representation de : Ârte 
est Folle, vaudeville nouveau en deux actes.de M. Me- 
lesville.

Jeudi , 29 avril, la clôture de l’année théâtrale.

ANNONCES ET "AVIS DIVERS.

Untu
. , PJJS-

b «ta Va encia , port situé au dernier point de l’Océan At- 
“’lïte qui ,nra la station des paketbuots ; ce port incom- 

Parable , dans le quel on peut entrer et sortir dans tous 1rs 
emps et par tous les vents , e.l à 21)0 milles de Dublin. Pour 

etommuniqpxer avec cette ville ou avec sun port Kingstown , 
J® établir une route en fer, dont l'eiécution est confiée 

MM. Yignoles et Cub:t. Le gouvernement donne à cet effet 
Jure tre. fu, te somme , afin que le chemin soit fait en ligne 

plus directe, sans avoir égard aux villes qui se trouvent sur 
passage , lesquelles ne manqueront pas d’établir de* chemin* 

° lir cp®rouniquer avec la ville principale.
]f 0 C0l»pte , au moyen fies voitures à vapeur , de rendre 
Co I ** el ^e8 passager* de Londres à Valencia par Liver* 
ét I? D,‘blin * en 36 heures, d'où les vaisseaux pourront- 

■site se mettre en mer sans craindre, les dangers du canal, 
0d’" pleine mer et avec sûreté au Canada et aux Indes 
fatale» en moins de temps qu’on ne pouvait l’espérer au 

l'A I**1' *e l>bn nes* Pas seulement très avantageux pour 
é, fîtletre l'Irlande, mais encore pour les communications 

Europe avec les autres parties du monde.

CHARLES D'UFOUR , 
MARCHAND TAILLEUR A HUY,

RUE GRIA.NGE .
A l’honneur d’annoncer son RETOUR de PARIS , et qu’il 

Vient de recevoir des ASSORTIMES COMPLETS de DRAPS, 
étoffes pour pantalons et gilets , etc. Le tout au dernier goût.

MAGASIN de MODES j
SOIERIES ET NOUVEAUTÉS, 

AU CHAPEAU DE PAILLE ,
RUE VINAVE D’ILE , N’ 615 , A LIEGE-

Mde. BE AU JE AN-BAYET a l’honneur d’annoncer son re-v 
tour de PARIS ,vec les diverses nouveautés qui ont paru pour 
la saison qui va »’ouvrir : Modes , Lingeries , Broderies da 
Paris et de Nançy , application de Bruxelles ; Dentelles » 
Blondes en voiles et Echarpes ; pour robes , Mousselines laines 
imprimées, satinées, indous , Pouz de soie Ecossais et Pouz 
de soie uni en toutes largeurs et nuances des plus nouvelles». 
Marcelinnes , Persannes, Gros de Naples, Soieries des Indes 
Ecossaises, Foulards pour robes et fichus, Mousseliues , Ja-, 
conats, etc. , Schalls et Echarpes mousseline laine , Thibet! 
imprimé , Audalie, pur Cachemire , Schalls Ecossais ; Chatea 
laines, Etoles , Cravattes, Tabliers nouveaux , Cordons dar 
ceinture , Rubans en tous genres et généralement tout ce qu» 
se rattache à la toilette des Dames.

Elle vient de joindre â ses articles, celui des Schalls 6p< 
et 7(4 de France ; Indous et Cachemire , sortant des premiè
res fabriques , et tout dans le meilleur genre du jour.

Etant en relation avec le premier fabricant de chapeaux de 
paille cousue , son MAGASIN sera constamment renouvelé 
pendant toute la saison en CHAPEAUX de véritable bon 
genre.

L’on trouvera aussi chez elle des Chapeaux de paille d’Ita
lie cousue comme la mode en demande, confectionnés avec 
la même perfection, 186

RUE DE LA RÉGENCE N° 729-
Mlle Victoire PEPINSTER , a l'honneur d’annoncer son 

ARRIVEE , avec un fort joli choix de LINGERIES et BRO
DERIES FINES.

Indépendamment des' articles confectionnés , elle a aussi un 
fort bel ASSORTIMENT D’ÉTOFFES BLANCHES unies eu 
tous genres ; jâconnats et mousselines façonnés pour robes: 
batistes , et mouchoirs idem : tulles et dentelles de; toutes qua
lités ; aux prix les plus avantageux. 469

mcdico-éledrique de M. le Molt, rue St. Honoré , 
réch I 1 * -Paris. A cette séance à laquelle assistaient le ma- 
Uj Molitor , le prince Volkorski , le docteur Mare, pre- 
-■ o,médecin du roi , et plusieurs autres personnages de dis-

ûfi lit dans le Journal des Débats 
Deri . - — «uv :

haute mission diplomatique 
dico-éleclrique de M. le Mo 

; à Paris. A cette séance à laquelle assistaient le ma-

eli e?'e'ement le prince Lubecki, ex-vice-roi de Pologne , 
i d’une haute mission diplomatique, a passé la

F. J. BOUGNET , demeurant au Tonnelet, rue de la Bou
cherie , continue son COMMERCE de CHARCUTERIE et se 
trouve constamment fourni de LANGUES de BOEUFS et de 
MOUTONS fumées , qu’il vend à juste prix. 438

Tout les joinTde celte semaine , CONTINUATION DE LA 
VENTE de MEUBLES , au n° 216, rue devant St. Thomas.

VENDREDI , «n VENDRA notamment le beau Christ, un 
service de Tourna,, de l’ancienne porcelaine ; l'argenterie , une 
antique et belle garderobe ; le meuble en acajou.

Et SAMEDI, les livres et les vins. OOO

QUARTIER composé de six pièces avec cave et jardin , à 
LOUER pour la St. Jean, rue Pont d’Ile, n° U.

CAVES A LOUER an même n°, avec entrée par la rue 
Lulai. 496

EN VENTE

CHEZ J. LELOIR 5

fille paralytique en 
comme incurablê, est

lrJ !°n i M. le Molt a présenté une jeune 
d "went, qui l„i ajailt été adressée ci 
Did *n,r*e*W voie de guérison. Ce savant vient de eominu 
Soau'r » l'académie royale des sciences la description d’m 
d'n, appareil pour la surdité auquel 
élcf|Klr<î’ électro-auditif destiné à fair 

1 Pn™ •*** Par ** trompe d’Eustache , dans 0 «anc de fouie.

j,.- rr ,« •'.aucune luyaie uca .« wov.i^viuh an
1 appareil pour la surdité auquel il donne le nom 

" ...... faire arriver le fluide
, dans les _profondeurs de

. — l’ou>e.
dtei Une ^e* dernières séances de l’académie royale de mé- 
cii ne* *e président a donné communication de plusieurs 
Jj I* ^watquables obtenues par la méthode électrique de 
*éiiild’■ ^*n-S d‘TI-'r, cas de névrosis séràbralss qui avai

» tous les autres moyens.

On DEMANDE de BONNES OUVERIÊRES en LINGERIE 
S’adiesser rue de la RÉGENCE , n° 729.

D ARRÉ'DÈ L RUE ,
CHAPELIER ,

RUE DU PONT D’ILE , N° 21.
A L’honneur d’annoncer qu il a reçu de PARIS des CHA* 

PEAUX mode de LONG-CHAMPS. 493

MAGASIN
DE

MODES ET NOUVEAUTÉS,
RUE PONT-DTLE, N° 11.

Mme. REMONT-CLEPERS a l’honneur d’annoncer son 
. RETOUR de PARIS , avec un CHOIX de tout ce qui a paru

qui avaient « pour la saison.
I Au même n* , on DEMANDE de* OUVRIÈRES. 495

LIBRAIRE ,
DERRIÈRE LE CHOEUR ST.-PAUL , N» 156.

Ouvrages publiés par la société pour l'instruction 
primaire et populaire de Bruxelles.

Petit Almanach Belge, pour 1835,
Alphabet,
Premier livre de lecture ,
Les petits livres du Père Lami ,2 vol. avec gravure*,
Les œufs de Pâque* ,
Arithmétique élémentaire, l,e partie ,
Grammaire française élémentaire,
Géographie élémentaire ,
Géographie de la Belgique ,
Siemens de Chronologie et d’Histoiré ,
La Science du Bonhomme Richard,
Maître Pierre, entretien* sur la Physique ,
John Hopkins, élémens d’économie politique,
Simon ou le Marchand Forain,
Robinson dans son Ile , avec grav.
Antoine et Maurice.
Le bon Fridolin et le méchant Thierry , 2 Vol.
Découverte de l’Amérique , par Campe.
Mémoires de Silvio Pellico,
Constitution de la Belgique.

Sous presse pour paraître incessamment :
Traité sur les Outils elles Machines, par Babbage,
Michel Lambert, ou l’économie domestique.
Conseil sur la Santé , ou Hygiène industrielle.
Minéralogie populaire.
Histoire abrégée des Invention* et Découvertes.
Histoire du petit Jacques.
Les Fables d'Esope, avec gravures.
MM. Les instituteurs jouissent d'une retaise de 15 p. 0/(1.

A VENDRE
Un BEAU JARDIN entouré de murs, avec un petit bâti

ment sur le devant, sis rue Célestines. S’adresser cloîtres St. 
Jean en Isle, à Liège , où il y a deux places a LOUER , 
pour des personnes seules , sises Hors Château. 422

10 c* 
10 es 
25 e. 
35 ci 
20 c; 
20 ca
35 cj 
45 c.1 
25 cj 
20 ci 
20 cj 
25 c. 
50 c. 
35 c< 
30 c. 
35 c. 
60 c. 
50 cj - 
60
05 *,



VENTE
DE

FLEURS ET ARBUSTES RARES.
Elle aura lieu JEUDI 30 courant, à lasalle 

de François THONNAB.D , rue Féronstrée , et 
consistera en Plantes de serre tempérée et pleine 
terre. Il y aura de superbes Bancksia , entre au 
le Spéciosa , Witzemia , Corymbosai , Enkian- 
thus quinque Flora, Acacia , Camelia, Êpacris , 
etc. ,dans les plus grandis raretés. 407

La VENTE de RENTES qui devait avoir lieu le 4 niai, en 
l’étude du notaire RENOZ, est remise au 2 juin 1835. 487

A VENDRE 'oir à LOUER une BELLE MAISON, située à 
Liège , rue Vinave d lie , n» 603.

S’adresser à M® RENOZ , notaire , rue d'Amay. 488

La VENTE de la PIECE DE TERRE située au Thier à 
Li ége, n’ayant pas eu lieu le 27 de ce mois, celtevente aura 
lieu définit iemeut le 30 avril , 2 heures de relevée , en l'étude 
du notaire RENOZ , rue d’Amay, n° 653. 489

TRIBUNAL DE COMMERCE
SÉANT A LIÈGE.

FAILLITE DE L. J- RODBERG
Par jugement du tribunal de commerce , en date du 6 avril 

1835, enregistré le même jour , M® Joseph HENAUX , avo
cat , demicilié rue derrière la Magdeiaine , à Liège , a été 
nommé syndic provisoire à la faillite dudit L. J. RODBERG 
en remplacement de M® H. SIMONIS , avocat, qu’uoe imlis’- 
positiori grave a forcé de donner sa démission. 490

VENTE
DE TOUS LES MEUBLES, OBJETS MOBILIERS ET 

MARCHANDISES DÉPENDANT DE LA FAILLITE DE 
L. J. RODBERG.

CI DEVANT COMMISSIONNAIRE DE ROULAGE-
Les mercredi 6 et jeudi 7 mai (833 , aux 2 heures de 

relevée , en la maison du failli , lue Féronstrée , 11“ 602 , à 
Liège, à la requête de Me HENAUX, avocat, agissant au 
qualité de syndic à ladile faillite , et en vertu de l’autoris-e 
tion du juge commissaire, il sera procédé, par le ministère 
du notaire LAMBINOM , à la VENTE à l’aucan de tons les 
MEUBLES , OBJETS MOBILIERS et MARCHANDISES dé
pendant de ladite faillite et consistant en tables, chaises 
commodes, garderobes , balterie de cuisine , fayences , por
celaines , livres , horloges, pendules, linges, lits en plumes, 
bois de lit, matelats, vins en bouteilles, voiture et autre ob

jets trop long à détailler. 149,

JEUDI 7 MAI 1835, dix heures du matin, il sera procédé par 
devant M. le juge de paix du quartier du Sud de la ville de 
Liège . en son bureau , rue Mont St. Martin , et par le ministère 
de M® RENOZ, notaire à Liège, à la VENTE aux enchères d’une 
belle MAISON, sise à Liège, à l’entrée de la rueduPotd’Or 
n° 617 bis, propre soit à un rentier, soit à un commerçant 

S’adresser â M® RENOZ , notaire , rue d'Amay, n® 653. '453

TENTE D’IMMEUBLES.
LE MARDI 19 MAI (835, à dix heures du matin, ma" 

dame Adélaïde Victoire DEFOQZ , propriétaire , demeurant 
à Amay , épouse séparée de biens de M. Michel Joseph 
Ramonx, ayant avec lui son domicile légal à Liège , rue 
d’Amay , voulant liquider la succession de M. Lambert De- 
fcioz, son [1ère , et dûment autorisée par jugement du tri
bunal civil de première instance de Liège , en date du 7 fé
vrier 1835 , confirmé |>ar l’acquiescement authentifie de «on 
dit mari , fera exposeï en VENTE AUX ENCHÈRES PU
BLIQUES ; devant M® GUENAIR , notaire, en sou étude 
chez MM. Dessart à la Mallieue , commune d’Hermalle-sous- 
Huy , les IMMEUBLES suivans , situés dans l’arrondissement 
de Huy, savoir:

Commune d’Ampsin.
Premier Lot. Une pièce de vignoble, appelée vigne Man- 

geer, contenant environ 30 perches. — Deuxième lot. Une 
autre pièce de vignoble , appelée Vigne Cheratte , contenant 
environ 22 l[2 perches. — Troisième lot. Une pièce de vig
noble, appelée la Goleîte, contenant environ 10 perches _
Quatrième lot Une pièce de verger , située sous lesdites vignes 
Cheratte et Mangeer, contenant 13 perches 8 aunes.

Commune dAmai.

VEÏVTE
DE

LIVRES " MUSIQUES
Remise à MARDI 12 et JEUDI (4 MAI 1835 , à deux 

heures de relevée ( au lieu du 5 et 7 du même mois) Elle 
se fera à l’ancien hôtel de la Barbe d’Or , place de l’Univer
sité , n° 179 , à Liège.

Le catalogue se distsibue chez P. ROSA, imprimeur, rue 
Souverain Pont, n° 333.

Ledit jour 14 MAI, il sera VENDU au même local, une 
belle TABLE en ACAJOU à coulisses. 484

170 BONN1ËRS DE TERRAIN,

A TENDRE,
' DANS LE BOIS DES ARCHES D’ANDENNES,

COMMUNE ET CANTON D’ANDENNES.

Le 20 MAI 1835, à dix heures du matin, M. Vanher, 
berghen , propriétaire domicilié à Tirlemont, fera VENDRE 
à l’enchère et par portion d'un b nnier environ:

170 bonniera du fond et superficie du bois nommé les 
Arches dAndennes, sis en la dite commune d’Andennes à 
portée des villages de Confisse, Perwez, Haillot. et Olieit.

Les biens susdits peuvent être cultivés avec avantage , et 
sont propres à y faire bâtir maisons de campagne, fermes, 
maisons etc.

Le plan figuratif des dits biens est déposé en l’étude du 
notaire LOUMAYE à Envoz , oà les amateurs peuvent en 
prendre inspection ainsi que du cahier des charges.

Une copie du même plan est aussi déposée chez les enfans 
Thirifays cabaretier à Haillot

Celte VENTE aure lieu chez le sieur Noel Joassiu négo
ciant à Seilles canton de Héron.

Il seia donné plusieurs années de crédit , les acquéreurs 
auront toute securité et facilité. 492

SOCIETE GENERALE
POUR FAVORISER L’INDUSTRIE NATIOHLE

Administration des domaines et forêts. 5e Maîtrii
On donne avis que la vente de FUTAIE sur les coupes 

TAILLIS de 1 ordinaire 1835., au bois de Val St Laniber 
province de Liège, et dans la torêt de Harre, province 1 

Luxembourg, aura-lieu le jeudi 7 mai 1835 , à 11 heures ni 
cises du matin , dans une des sales du palais de justice à Lié- 
pardevaut M. le notaire DUSART. °
' S’adresser pour plus amples renseignemens et pour obier 
des exemplaires de l’affiche, à Liège , en l’étude du notai 
prénommé , et à St® Trood au bureau du maître particulier,

lot. Une pièce de vignoble, située non loin des précé
dentes, joignant vers Huy à M® Delchambre d’Herstal et
vers Liège a Likin, contenant environ *6 1/2 perches. _
6° l.ot. Une pièce de terre , ci-devant pré, située au Buisson 
aux Grosses Pierres près de la Meuse , contenant environ 27 
perches.

Commune de Viller s le-Temple.
7e lot. Une pièce de pré avec binon ou lisière de bois » 

appelée le Giand-Sart, contenant 66 perches , joignant de deux 
côtés aux bois de M. le baron H. de Bosen et du 3* à l’a
vocat Delpierre. — 89 lot Une pièce de pré avec binon , ap
pelée le Petit-Sart , contenant 24 perches , joignant d'un côté 
aux bois du baron de Rosen , et des autres au ruisseau d'Oxhe. 
9e lot Une pièce de pré ou pâture , contenant environ 26 
perches, joignant vers nord et levant à J. P. Gérard et compagnie 

i et vers sud au pré nommé Grand Salle Temple, dont elle est sé
parée par le lit actuel du ruisseau d’Oxlie. — 10e lot. Une nièce 

i de pré appelée Grand Salle Temple, avec terre labourable et 
bois taillis annexés , formant un ensemble de 6 hectares 75 
perches.— 1 «e lot. Une pièce de pré appelée pré de Falogne, 
avec terre labourable et bois taillis annexés, formant un ensem
ble de 6 hectares 70 perches.

Commune d'Her malle-sous Huy.
12e lot. Une bâtiment appelé la Cense du Thier d’Olne, avec 

jardin , pré ou pâture et terre labourable annexés, formant un 
ensemble de t hectare 32 perches. — 13e lot. Une pièce de >er- 

\ ß°l’i appelée Pré aux Cérisiers , contenant 36 perches 14e lot.
Une pièce de terre labourable, appelée le Bâte à l'Avoine, con- 

j tenant 18 perches.
J Communes de Clermont et dè Her malle-sous-Huy.

<5e lot. Une ferme, appelée la Cense aux Prés, située sur 
Clermont, dans un sie agréable , comprenant logement pour 
le fermier et tous batimens nécessaires à l’exploitation , en 
bon état, avec jardin , vergers, prés, pâtures terres et binons , 
formant presqu’un seul gazon de 3l hectares 22 perches, 
sur les territoires limitrophes de Hermalle sous Huy et de 
Clermont.

Les 7e lot et suivans inclus le 15e , qui ne forment qu’un 
seul corps d’exploitation , sont par leur position sur le ruisseau 
d’Oxhe qui ne tarit jamais et qui jouit d,un volume d’eau très 
puissant, tous propres à la fondation dVtabligseinens indus
triels ; ils ne sont distans de la Meuse que de quelques ceu 
laines de métrés.

La vendresse se réserve le droit de réexposer ces lots , soit 
par collection de plusieurs ensemble, soit en masse.

Les baux de tous ces immeubles expirent au 15 mars 1836 
Mme. Rarnoux fera aussi exposer en vente aux enchères le 
même jour au même lieu et à la même heure, 2(9 indivis 
dans la propriété des raines et usines alumineuses dites de 
Wehairou a Aniai et d’Am|>sin à Ampsin , et dans la propriété 
des mines de houille du Chêneux , etc., sous les communes 
d’Amai et d’Ampsin.

On peut prendre connaissance du cahier des charges, chez
Mme. RAMOUX , à Amai, chez le sieur DEWONCX , fermier 
exploitant la dite cense ayx Prêt ; chez l'avoué VER2ÜNCK , 
à Liège i et en l’étude du dit notaire GUÉNAIR. 485

sors PRESSE
A BRUXELLES ,

POUR PARAITRE LE Ier MAI
CHEZ LES

SOCIÉTÉS
DE PARIS, LONDRES ET BRUXELLES,

RUE DE RUYSBROECK , N° 9 :

RÉCIT DU SÉJOUR
DE

FATALLA SAYEGHIR
CHEZ LES ARABES ERRANS DU 

GRAND DÉSERT,
(Acquis et traduit en français par M. ALPHONSE 

DE LAMARTINE ) , et entrepris à la suite de 
M. DE L ASCARIS d'après les instraclions de l'em
pereur NAPOLÉON.

Nota. Nous déclarons que propriétaires de cet ouvrage, 
dont nous venons d’acheter le manuscrit à M. Alphonse de La
martine et pour lequel nous venons de prendre propriété eu 
Belgique entre les mains de M. le bourgmestre de cette ville, 
nous poursuivrons les contrefacteurs suivant toute la rigueur 
des luis. 473
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COMMERCE
Fonds anglais du 25 avril, — Cous., 93 0(0 0|. — Belge, 105 

Roll. 57 5[8, Portug. 100 0(0. Esp. cortés, 72 (|8.
Bottrse de Paris , du 27 avril. — Rentes , 5 °|l), 407 65 

fin cour. , 407 60. — Rentes , 3 p. c. 62 00 , fin cour., 82 00
— Actions de la banque, 00000 O0 —Emprunt delà villf 
de Paris , OOuOü 00. — Rentes de Naples, 99 00, fin courant,
98 85. — Emprunt Guebhard, 50 3[4 , fin courant , 00 0|0.
— Rente perpétuelle, 5 p. c. , 51 0|0, tin coulant, OO 00, 
Trois p. c , 32 t|2 , fin courant, 00 00 ; différée, 23 1[4. — 
Cortés , 52 1 [4. — Portugais , 00 0[0. — d’Haïti, 0000 00 — 
Giec, 0i'0. — Emp belge, 102 1|2, fin cour. , <02 
Empr. romain, I 02 7,8 , fin cour., 102 3,8. — Empr. de la ville 
de Bruxelles , 00. — ’Banque de Belgique , 121 0,0 — Coupons 
cortés , 32 i [2.

bourse d'Amsterdam du 27 avril. — Dette active 56 11,160-* 
Dito, 5 »i», 102 3,16 00. —Dito Dilférée, t 42,23 00. —
Bill, de chance 26 9,16. — Syndi. d’anior. 95 <(d. —— D1*® r 
3 i|2‘’|0, 80 1,2 Coutrib. de guerre, OOUi 00 0,0 Bill, du 1res,, 
6 °|„, tut 0(0. — Société de comm. 106 5,(6. — “•
et coinp. 104 l|4. — Dito 1828 et (829 , 104 3|8 0— C. CH.
H. 1831 , 1833 99 4,2. — Dito ins. au gr. liv. 70,1,2 
Dito emp. à L , 5 °,0 , 00 00 — Prus. nég. à L.. « l»i 
00 0,0. — Dän in, à LonJ., 00 0,0. — Rente franc- 00 0,0.
— Rente perp. d’Espagne, 00 0, — Dito d’Ainsi., 50 M —
— Dito à Loudr., 3 o,° , 31 5,8 000 — Dito à Pafu rj
— Dito à Anvers, 00 0,0. — Dette diff. d’Esp. à Paris,
I, 2 0 ). —Bons cortés à fond. 51 0,0. — Coupons d®s core i 
00 0,0. — Vienne actions de la banq. , 0000. — Mélalli*,® *
99 7,8 — Act. Rot. (r® levée, 0000. — Dito 2«|evée,
— Lots de Pologne , 000 0,0 00. — Na,des falcon. 0t> ¥• “ 
Dito a Londres, 0 > — Brésiliens, 89 0,0 000. —G1®
— Lots Prussiens t tô 1,2.

Bourse d'Anvers du 28 avril.
Changes. a courts g ours . à deux mets j

Amsterdam 
Lundies

5(8 0j0 jierte P
12 05 0(0 (2 00 0,0- P|

Paris. 47 3,l6 A 47 0|00 P
Francfort. 36 l|8 35 I5|i6f
Hambourg. 35 114 35 lii6

K acompte 4 0I°*

46 13,16 ■ 
35 3,4 P

105.0|0 p.Effets publics Belgique. — Dette active , —'nn P — 
Idem différée, 44 i,2 0. — Oblig. de Tentp-1 , V,
—Emprunt de 43 mill., 101 3,4 et PtO.v Ident de 
OUO 00. — Idem de 24 mill. , 000 00. — 
active , 2 1,2, OOil 0,0 P. Idem diff. , 00 00. - »«»>* ,dera 
89 et 98 5,8 P 00. -Espagne. Goebl». , 49 <|2 0|> 50
perp. Paris, 3 p. c. , 31 4,2 A Idem, perp Amsterdam , 
<[4 50 à 50 1(8.’— Idem diff. , 22 3j8 1(8 et P*r 

Cours après la bourse
Perpétuelles , 49 3(4 A. — Cortès 50 0j0 A. _Qa\\ü'Cortès 50 0j0 

, , 33 ^ _
Russes, A dm. Bruxelles 00 OjO 0 — Adin d Anvers
différée, 22 1(8 A. — Coupons cortés, ^ qqq p. OO

*— Primes à I m. , dont 1 ‘.Perpétuelles 51 0j0 A. 
51 Ij2 A.— Dettedifférée 24 <|2 A Dette ad/**

»um uc *•* uni«. » »V «■'i- — » s rpHe Wr
(5) 825 0(0 P. Société de coiun», je ^ 
que de Belgique (5) 120 ■ (J q qo. f'
L — Espagne. Guebhard , 50 P® i „ ^ |dei

B(im»*5ô de Bruxelles , du 28 avril. — Belgique. - . ■ ja s0. 
55 0(0 P Emprunt de 24 mill. ,101 3(4 A« Ac ion 
ciété générale (5) f 
1 20 0(0 P. Banque
active; 56 0(0 A. — Espagne. Guemiaru, yy VX'i.o p 
Anvers 4 p. °j0 00. Id. Amsterdam 5 P*0!«;*? r ô n n!o Vcfi' 
Paiis 3 p. °jo , 32 P. 0 Cortès à Londres , 50 .q 
différée, 22 A. ______

MARCHÉ DE HASSELT, dit s8 avril.

From, l’bect., 15-15 —Seigle, 9 50— Orge, 8'f0,"lfa'i pog.-< 45
_Avoine , 6 25 — Genièvre, à 10 degr. 38.—Bturr , ^
*^ ~ •— - — ~ ^ i-itk’'

H. Lignac, imp du Journal, rue duPot-d’Or.n o i


